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Objet: D,mande d. eonll1butlons au r;lpport r'sumant les actlvltb
man". In YUe de mettre en œuvre le Programme d'actlon
sur une cuttur. dela pail!; au C:OUI'lll dei.. Ote.nnie lntanqUon."
de la promotion d'un. culture de ~ nOCl-'l'lolence et de ~~
au profil des enlants du monde (2001-2010)

L8 DécennJe !ntemafionale de la promol/on d'une culture de fa non-YÎolllnce et de
la paix au profrt des enfante du mande (2001-2010), dont l'UNESCO est
l'organiullon ehef de file lU Rn du syeltme das Natlont Unies, .'ach6ve celle
année. ConIOfTII6menttla rl!solUtlon 6'l/80 <le rAssembiu génl!rllle du Nallons
Uries en dale du 7 déœmbre 2009. nJNESCO~ un Jappalt~d lU'

la Oéœnrie qui Serill IOUI'llll • rAssemblh ~&1Je de$ Natiorls Ikies /10 ..

5S" sesslon. Ce iiipPUt p:wtn lU' (a) les adWît5 pertinerl;es que nJNESCO
IUI1I mel ! Il lU COlon dl la D6œi. lie et (b) les ac:livüs qui 8InM'lI. é~ mel16M
1*" d'autres Instanœs œ. Nations 1'Jnlet, des Etats membres et de$ ONG potI"
promotMIi" el metln= en œl,Mll \Il Prog~ d'aclion lur une aJl\I.lre de 11; paix.
eonfomulmenl Il. la résolUtIol'l531243 de rAssemb!~e gél'lérllie dei Nations Unies
(OlIc1llratlon et Programme d'action ,ur une cu~ure de III paix, 13 .eplembnl
1999).

En ~uenee, je VOU$ inIIIle â envoyer voire contrtlUllon. de prtf~rence pll1
ClMrier t1ectr~. III Mmll Clare Starlt, Spkialislll IIlfJOinte du progrwTlllW.
8lnau de la plarillcmion &Iral6giQue (counier i111ednriq,.:
ç,.fU@Wesco.PN;*,phoM:+331<45881919; lM' .opie: +331<456&5521). Je
\/OUI invIle .., outre. danI WIlre anrtluIion, è montr. en quoi les adMtés~
WU. 8VeZ menH' ont wdlll:xi6 aux huit domaines d'action du Programme
d'iidlon sur une culture de la paix, en citant les principaux f~l.Ittati obtenus. \ol.
obstacles rerlCOf1lrés et lu bonnes pratiques qui polJTlllent être im~"I" fa .....nlf
par le, d!verlel parties prenantes. Pour plus de çommodM, vOUI trouverez d
joint un tableau n!capitulalif du Programme crllctlon sur une aJllllre de III plIlx. La
date limite pour vos erlVolt estttxee au 15 maI21110.

Je WIUS prie d'egrier. Mlldame la. MiniItre/MorI$Îeur le Io'.inlslre, rexpcession de
ma haute eonsId'r3lion.
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ContributIons du Brésil au rapport de l'UNESCO

L'Agenda Social en faveur des Enfants et des Adolescents'

Dans le cadre des objectifs du Mill~naira de l'UNESCO, un " Engagement en faveur
de la réduction de la Violence contre les Enfants et les Adolescents» il été créé par
décret présidentiel en octobre 2007, dans le but d'éradiquer les principaux facleurs
de vulnérabilité concernant les enfants et les adolescents. Plus connu sous
l'appellation "L'Agenda Social en faveur des Enfants et des Adolescents »,
l'engagement repose sur les actions conjoinles du Gouvernement Fédéral, des
munl~palilés, des Etats et du District Fédéral, pOUf la promotion et la défense des
droits das enfanls et des adolescents.

Il s'agil d'un tournant historique pour le Brésil, qui il réuni pour la première fois 14
Ministéres et Secrétariats Spéciaux de la Présidence de la Répubiique, afin qu'lis
œuvrent ensemble et de façon intégrée à la planification et l'exécution des politiques
de promotion et de protec~ondes droits des enfanls et des adolescents brésiliens, A
cet effet, un budget de 2,9 mJlllards de Resls, a été d6b!oqué pour contribuer à
réduire la violence et la violation des droits des enfants et des adolescents au Bresil.
Plus de 20 gouvernements d'états et des centaines de municipalités ont pris part à
cette action,

Le Brésil est l'un des rares pays, 00 ia politique des droits des enfants et des
adolesœnls est coordonnée par le Secrétariat aux Droits de l'Homme, qui
conformément à la Constitution, a pour principale fonction de lltNcturer les différents
organes et llphères du gouvernement, et bénéficie d'un lien direct avec la Présidence
de la République.

Le Brésil a CfM en premier lieu le Plan d'Accélération de la Croissance (PAC)
destiné à stimuler l'économie brésilienne grâce au développement durable, et à
accroitre l'équilibre régional. Et ensuite, le Plan d'Accélération de la Citoyenneté
constitué de différents plans sociaux élaborés pour la première fois, dans une
perspective intersectorielle, pour certaines régions et secteurs stratégiques,

L'exécution des actions de l'Agenda Social repose sur six directives:

1. L'encadrement des Droits des enfants et des adoiescents, par le biais de
l'élaboration d'Un agenda proactif, basé sur l'insertion sociale et la promotion
des droits (droit à la survie, droit su développement et à l'intégrité physique),

1 Agenda Social Cttanças a A<lolasœntes



Z. L'égalité, basée sur le choix des secteurs à haut risque de vulnérabilité pour
les enfants et les adolescents, et la prise en compte des diversités, régionale,
ethnique, raciale, ou de genre.

3. La tenitorialité, centrée sur la municipalité en tant que première instance
publique de promotion des droits des enfants et des adolescents.

4. Développement des programmes f6déraux basés sur le renforcement des
actions gouvemementales dans les municipalités.

5. La gestion Intégrée. basée sur ta création d'InstrUments de geslion el de
contrôle pour assurer la synergie des actions des trois sphères
gouvernementales, l'échange d'expériences et les transferts de technologies
sociales.

6. La valorisation du rOle de l'adolescent dans le processus de garantie de ses
droits et la formulation des politiques publiques.

Afin d'atteindre l'objectif fixé, la définition des stratégies repose SlJr qlJatre projets
majelJrs, qui incluent qlJarante-sept actions, et visont cnze régions métropolitaines:

1 - "Na Med/da CeTte JI (Dans la bonne Mesure) plus connu sous le nom de
PROSINASE, vise à renforcer le fonctionnement du Système de Service National
Socioéducatif, et la concrétisation des meSUrllS socioéducatives, par:

- La construction, le développement et la rénovation des iflfrastructures
socloéducatives, pour une meilleure adéquation de l'architecture et du projet
pédagogique.

-Le cofinancement des programmes municipaux en milieu ouvert.

- La formatiorl corltinue des équipes qui appliquent ces mesures en milieu
fermé et en milieu cuvert.

- Le soutien technique de protection aux adolescents, (Centres de protection,
Protection publique et associations familiales).

-L'incorporation de cliniques dans le Système Unique de la Santé 1 Ministère
de la Santé.

- L'Incorporation d'écoles dans le programme «Plus d'ËducaUon» du
Ministère de l'Édllcation.
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2 -<l Bem-me-quer)J (<<Protège-mol») donne la priorité aux régions métropolitaInes
ayant un facteur de vulnérabilité à la violence plus élevé, par le biais des actions
suivantes:

- Développement du réseau des crèches et des écoles maternelles.

- Ac~vités cullurelles et sportives dans le cadre scolaire.

- Mise en place du projet « L'École qui protège» en association avec le
Programme des Actions Intégrées et des Repères pour la lutte contre la
violence sexuelle à l'encontre des enfants et adolescents sur le territoire
brésilion2

lI.

- L'aceompa~nement prioritaire dans le rêsaau d'assistance sociale et da la
santé (CRAS et CREAS").

- Le soutien aux projets Hés aux problématiques de genre et ethnico-raciales.

• La mise en œuvre du «Programme de protection des enfants et des
adolescents menacés de morf ».

- Implantation de Missions de Protection et divulgation des enquêtes spéciales.

• Soutien des Commissions de TuleJle~ et création d'éooles d'orientation.

- Formulation d'un nouveau cadre Jut1dlque : nouvelles réglementions pour les
membres des Commissions de Tutelle et abolition des chatiments corporels.

3 - CIlminho para Casa,« Retour à la maison» - Ce projet vise la promotion du droit
à la cohésion familiale et communautaire, par la réinsertion des jeunes dans le cercle
familial duquel Jls avaient été exclus pour cause de précarité. U aide aussi à mettre
en place et à réorganiser le réseau d'accueil à travers:

- L'Aide financière d'urgence aux familles, afin de permettre aux enfants
d'avoir un logement d'accueil approprié.

, programa de AçOes In:egradas 8 Ref...encials de Enfrenlamento da VIolêncla S""uaf Imanto-Ji.Neni
no TerrMrio Brasiieiro, (PAIR)
• CRAS: Centre de Référence d'Asslslance Soclale
, CREAS: Centre de Ré/érence SpédaliS<l d'Asslstance Sociale
• Implanlaçllo do P,ogmma de Prcteç/lo a Crlanças e Adolescentes Ameaçados de Morte, (PPCMM)
• ConSllIho Tulelar : Organe pllJ'ITIanent, autonome et ""'" )UridlctiOMellkIsill'l6 par le sodété civle
COmme une iNl~lu~on de lobby pour '" respecl des DroOts des enlM1S el des adolescents. Chaque
commission esl consllll.>é<l de 5 membres élus par les citoyeru; de chaque municlpal!é, poil' 3 ans. Sa
fonction principale est de garonti. les Droits des en!ants et des adolescents lels QU'éteblles dans le
·Statut pour les Droits des eo/""ls el des adolescents', comme i esl décrit dans son art'de '56.
Chaque municipalité a aU mlrimum Uf18 commission.
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• Le suIVi systématiqua des familles par les CRAS et CREAS et leur insartion
prioritaire dans les programmes de transfert da ravenus.

• La mise en place d'un Registre national d'adoption.

• La misa en œuvre de projats ooncemant les familias d'accueil,

- La rénovation des hébergements et le renforcement de la formation des
équipes.

- La création de logements collectifs et l'acc:ès à la locaUon sociale pour les
jeunes qui atteignent l'age adulte.

4 - L' «Observatoire National des droits des enfants et des adolescents1" Il
s'agit d'Un instrument de suivi et d'évaluation des mesures prfses par les États et ies
municipalités dans le cadre de 1'« Engagement pour la réduction de la violenCfi Il
l'égard des enfants et des adolesCfints », Cet observatoire a également pour mission
de dévalopper des recherches et des connaissances, afin d'aider il
l'accompagnement de la lutte contre la violation des Droits.

A cet effet, un site internet a été créé; W'VIIW,obscrfancaeadolescenle.gov.br
regroupant 11 observatoires, dont un réseau de jeunes d'observateurs sur Jes sujets
couverts par l'Agerida et dOrlt Url réseau de jeunes d'observateurs.

Le taux de mortalité Irlfarltile a chuté ces dernières années avec une baisse de 47,1 f
1000 en 1990 11 19,3/1000 en 2007, Cette diminution est associée à un certain
nombre d'améliorations concemant les conditions de vie et les soins de santé des
enfants: sécurité alimentaire, nutrition, hygiène, vaccination et types de soins de
santé. Ces investissements ont également donné lieu à une augmentation de
l'espérance de vie de plus de 6 ans pour {es enfants nés aprlls la mise en vigueur du
programme« Statu~ des enfants et des adolescents ».

En 2008, près de 98% des enfants sont inscrits dans un établissement
d'enseignement primaire, alors qu'il ya 18 ans Ils rI'étaient que 79%, Nl!anmolns, il
faul souligner que le mainllen et l'assiduité scoiaire des enfants, tout comme la
qualité de l'enseignement, demeurent les défis des deux prochaines décennies. Le
« Plan de développement pOUf l'êducalion », lancé par le Ministère de l'Ëducation en
2007, met justement l'accent sur ces quesllons, basé sur la définillon des objectifs, el
la mise en place de stratégies et de ressources desllnées â renverser la tendance il;
moyen terme.

Par ailleurs, les enfants vivant dans la précarité {ors du lancement du " Slatut pour
les enfants et les adolescenls », vivent aujourd'hui dans des families qui ont vu leurs
revenus augmenter légèrement, par le biais des programmes de transfert de revenu
pour les familles pauvres, qui ont bênéficié d'Urie augmentation substantielle grace
au Gouvernement de Lula. Depuis 2003, on constate une diminution de la pauvreté

, ObservalOrio NaC:onaf de Dlreaos da Crlap.ça e do Adoleseen~e
• Es:atute da Criança e do AdoIesœt1to, (EGA) ; En&emble ~e normes juridique donll'objeclif est la
prolectioo 1ntéllf3~e des eofants el des adolescents.



et de l'eldrême pauvreté au Brésil. respectivement de 36% ct de 50%. Actuellement,
4.7 millions d'enfants de moins de six ans sont en situation de pauvrettl, et
bénéficient du P8~, ce qui correspondrait a plus de la moillé des enfants pauvres
dans celte lIanche d'<'Ige.

En outre, grâce à ce programme, plus de 15,5 millions d'enfants et 2 millions
d'adoiescents el de jeunes, orJt pu bénéficiar d'un suivi scolaire et 9,8 millions de
foyers ont enfin accès aux soIns de santé.

L.e Programme National de L.utte contre la Violence Sexuelle à l'égard des
Enfants et des Adolescents

Depuis 2003, le Secrétariat spécial aux Droits de l'Homme, par l'intermédiaire du
" Secrétariat national pour la promotion des Droits de l'enfant et de l'adolescent10 »
coordonrJe le « Programme National de L.utte contre la Violence Sexuelle il l'égard
des Enfants et des AdolescerJts D, en mettant ['accent sur la protec!jon et la garanlie
des droits sexuels et des droits de reproductlorJ.

Afin que ces problèmes soient efficacement résolus, une Commission inlersectorielle
de lutte contre la violence sexuelle à l'égard des enfants et des adolescents, a étê
officiellement créée après 2007, constituée de ministères, d'organismes de la
socièté civile et d'organisations de coopération internalionale.

Le fonclionnement Intersectoriel a permis de nombreuses avancées dans le domaine
de la protection des Dralts des enfants et des adolescents. A litre d'exemple, le
travatl de protection effectué sur plusieurs pOles à la fois: la justice, les autoritéS de
police, les orgilrJjsations non-gouvernementales, les entités gouvernementales de
soullen aux enfants et aux adolescents, et le développement d'organismes
soclaux. Ainsi, le problème est tra~é globalemerJt, avec l'inslitutior'l de peines pour les
exploiteurs sexuels, et l'élargissement du réseau de soutien aux victimes de violence.

La politique nationale est misa en exergue grâce a une vaste mobilisalion, et à
l'engagemerJt des entreprises de secteurs stratégiques tels que le tourisme, les
transports et les centres d'approvisionnement, et repose sur des codes de conduite
spéclfiques, des campagnes dans les chaînes de production, et sur la formation du
personrJel. Cette mobilisation est le résultet des différentes réurJlons coordonnées en
2008, par la Première Dame, Marise LeUda et les Ministres Vannuchl et Patrus
Ananias, qui ont réuni plus de 50 hommes d'affaires importants au Brésil. et ont
bénéficié de l'adhésion d'autres secteurs stratégiques majeurs, comme les médias,
la construction et les finances.

En mal 2010, des «engagements corporatifs» ont été s:gnés par les grandes
entreprises brésiliennes, en particulier par ies entreprises impliquées dans la PAC"
et celles du secteur de la construction publique liées il la Coupe du Moncle et aux
Jeux Olympiques. Les actions du ~ Programme National de Lulle contre la Violence

• PBF; ?rol)'amnle de boorl;es poor les/amIDes pauv,,,,,. (BoIsB-FamlUe)
'" Subse<:retarie Naclonal de Promoç3o dos Olrello9 da Cliança 0do AdolescenlB, (SNPDCA)
" • Plsn d'Acc,!l<lraUon de la Croissarn:e_
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Sexuelle il l'égard des Enfants et des Adolescents », élaborées par le biais de
projets et d'accords, ont donné la priorité aux programmes des états eVou des
muniGipalftés sous compétence du PRONASCi 12 et ont mis l'acGllnt mit sur
« l'Agenda Social pour les enfants et les adolescents », afin de promouvoir l'égalité
indépendamment des critères da race, d'ethnie, de genre, d'orlentation sexuelle ou
de handicap, et pour contribuer il la réduction des Inégalités régionales,

En 2008, le Brésil a accueilli le troisième Congrès mondial contra l'exploltaUon
sexuelle des enfants at des adolescants. Cet événement qui s'lnsCli! dans la lignée
des deux précédentes conférences qui ont au iieu an Suède en 1996 et au Japon en
2001, a au un rôle Important dans l'organisation et la production de connaissances
pour lutter contre l'exploitation sexuella des anfants cl des adolescents. Le troisième
Congrès mondial a été le plus grand évènement jamais organisé dans le monde sur
ce sujet, dépassanlles deux premiers, Les documents produIts - « La Déclaration»
el «l'Appel à l'actiorl>> de Rio de Jarleiro - ont élé adoptés par les pays participants
qui SB soni engagés il élaborer des plans d'action basés sur ces lignes directrices,

Les principaux programmes actuellement en cours au Brésrl, sont le « Programme
d'actions Irltégrées el de repères pour la luite contre la violence sexuelle li. l'égard
des enfants et des adolesoonts'3 » ainsi que le Service Natiorlal des Plainles,

Programme d'actions intégrées et de repères pour la lutle contre la violence
sexuelle â l'égard des enfants et des adolesClints sur le territoire brésllhm_

PAIR

Le « Programme d'aclions Intégrées et de repéres pour la lutte contre la violence
sexuelle falta il l'égard des enfants et des adolescents» sur le territoire brésilien,
répond fi l'un des objectifs de l'Agenda social des enfants el des adolescents,
s'agissant d'une politique Intégrée d'intervention contre les violences sexuelles à
l'égard des enfants et des adolescents, à l'échelle nationale, Des ministères divers
sont impliqués dans sa mise en œuvre, en parallèle au « Programme nallonal de
lutte contre la violence sexuelle fi l'égard des enfants et des adolescenls~ du
Secrétariat spécial aux Droits de l'Homme, qui en tarll qu'organisateur, assure une
large parllclpation, grâce à sa connaissance des réalités locales, au renforcemenl, et
li. la formation locale pour lutter contre ce phénomène fi différents niveaux (protection,
et système de garanties),

Le programme PAIR a pour but d'orienter l'organisation politico-institutionnelle,
l'application du diagnostic participatif par rapporl aux cas de violences sexuelles fi
l'égard des enfants el des adolescents, elle réseau d'aide aux victimes dans las
municipalités, Il permet d'erganiser des séminairea afin de promouvoir la mobilisation,
la participallon, la formation du réseau d'entre·aÎde, la sensibilisation aux Droits de
l'Homme et la préparation d'un plan de luite, au niveau local.

"Plan natiOl'.a1 de lIéculIlé publlquo ct de clloyeonelé : f>rT>r;tamIJ Nllciont1l de Segurnnça P6b/1ctl
corn Cidedsnm fPmnascl)
13 PfVgfama de Açae. Integradas • ReferenciDis de Entrenlamento A V10lêncla Sexuat conlrll
C~anças 11 Adolescentes no Terril6rlo Brasileiro (PAIR)
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Le progromme prévoit la systématisation de toutes les méll10des de lutte contre la
violence sexuelle li l'encontre des enfants et des adolescents. Ainsi, les exécuteurs
devront rcunlr et transmettre à la Coordination du Programme na1ional de lutte contre
la violence SCXlJelie à l'égard des enfants et dos adolescents, les méthodes qu'iis ont
d6veloppées et testées, afin qu'elles puissent fairo l'objat d'une subvention publique,

Les projets pilotes ont été mis en œuvre depuis 2003, dans six municipalit6s et
reposent sur le partenartat de l'Agence Amértcaine rour le Développement
International (USAID), des u Partenaires des Amériques • » et, du Ministère du
Développement social at de lutte contre la faim (Service Sentine/a),

En 2004, les municipalités alldltées par le Tribunal de Contas da Uniao (TCU), qui
ont dévefopp6 les méll10des du PAIR. ont révélé que le programme avait un impact
différent sur les initiatives municipales visant à combattre la violence à l'encontre des
enfants et des adolescents, Dans son rapport le TCU recommandait dans son sous
alinéa 3.4.4. : « Il Incombe au SEDH'~ d'entreprendre des efforts afin de trouver las
ressources et les partenariats nécessaires à accroÎlre la couverture du PAIR, et de
préparer une étude pour son insertion dans le programme, en tant qu'action de lutte
contre les abus et l'exploitation sexuelle des enfants et des adolesœnts, lors de la
prochaine révision du PPA ». Suite à cette recommandation du TCV, en 2005, la
couverture du PAIR s'est largement développée, Jusqu'à regrouper, en mai 2010, 22
États et521 Municipalités.

Sur la base des résultats obtenus, et en utilisant la méthodologie du PAIR dans les
munlcipalites bresiliennes, en 2007, le Brésil, l'Argentine, le Paraguay et l'Uruguay,
sous la compétence et l'égide des Hautes Autorités en matière des Droits de
l'Homme et des Ministères des AffaJres Etrangères des Elats du MERCOSUR. ont
lancé 1'1nlllative « Nifi@surAl pour qu'elle soit soumise à la Banque Interaméricaine
de Déveioppement (BIO) en tant que proposition de programme stratégique el
méthodologique pour faire face à J'exploitation sexuelle des enfants et des
adolescents el au trafic qui s'y réfère, par l'intermédiaire du PAIR,

Celte proposHion a été introduite pour bénéficier du financement de la BIO destiné à
ta promotion des biens publics régionaux et les actions collectives, en Amérique
latine et aux Caraibes, présentant des avantages pour tous les pays participants et
permettant d'élaborer des projets collectifs d'apport de solutions. La «Stratégie
régionale de lutte contre la tra~e des enfants et des adolescents à des fins
d'exploitation sexuelle dans la zona du MERCOSUR» a élé adoptée en décembre
2007 par la BIO et est en phase de mise en œuvre par la u Fondation d'Aide JXlur la
Recherche, l'Education el la Culture », (FAPEC), de l'Université Fédérale de Mato
Grosso do Sul, qui avait élaboré la méthodologie du programme PAIR dans 15 villes.

Le programme contribue aussi, à la réatiSll~on des Objectifs du Millénaire pour le
Développement, aux engagements de la Convention Internationale des Droits de
l'Enfant, aux accords du Protocole facultatif de la Convention des Na~ons Unies des
Droits de j'Enfant concernant la troite d'enfants, la prostitution et la pornographie
Infantile, au Protocole facultatif de la Convention de Palerme, el à la réalisation

14 Partr\e<S 01 lm. America
15 Secrél31lat des Droits de rHomme
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d'initiatives complémentaires développées sous la forme de prêts des~nés au
secteur social des différents pays de cette région,

Les objectifs du programme PAIR d'Ici la fin de j'année 2010, sont les suivants:

• Une cartographie des actions du gouvernement fédéral à partir des infonnaUons
communiquées par le Comité Intersectoriel de lutte contre les vioiences sexueiles
aux el1fants et aux adolescents, réservée aux décisionnaires;

• La mise à jour d'ul1 plan d'action intersectoriel contre les violences sexuelles aux
enfants et aux adolescents, sur software (UNS);

- La mise à jour de la matrice du plan d'action intersectoriel pour les décisionnaires
iocaux el inleréta~ques;

• la hausse de la participation des munlCÎpal~és • portée à 51 • et l'action continue
au sein du MERCOSUR ;

- L'application systématique de Ja méthodologie des programmes PAIR et
PAIR/MERCOSUR.

Le Service National des Plaintes pour abus et exploitation sexuelle des enfants
et des adolescents. DON 100'"

le Service National des Plaintes pour abus et exploitation sexuelle des
enfants et des adolescents, appelé ie «DDN 100» est un service de protection. Les
plaintes et les dénonciations pour violation des droits des enfants et des adolescents
peuvent être déposées partout au Brésit, par le biais d'une ligne directe et accessibie
gratuitement dans tous les Etats, en composant le n·l00, et depuis l'étranger, au +
(55) 61 34292800 (appel payant).

En dehors du service téléphonique, les plaintes peuvent aussi être tral'lsmlses par
emall.àl.adressesuivante;disguedenuncia@sedh.oov.br. les plaintes peuvent
être déposées par toute personne, quelque soit son âge, y compris par les el'lfarlts,
Le service est ouvert tous les jours de 8 h à 22h, et transmet les plaintes aux
services compétents pour que des actions soien! entreprises sous un délai de 24
heures avec le maintien du secret d'Identité des plaignants.

le service a été créé en 1997. Il est coordonné par l'Associatlon bresilienrle
multidisciplinaire pour la protection des enfants et des adOlescents17

, qui à l'origine
recevait ellransmettait les plaintes pour violences sexuelles à l'égard des enfants et
des adolescents. En mai 2003, le servlce est passé sous l'égide du Pouvoir Exécutif,
alin qu'il soit à même de traiter les dénonciations (differems types) de vlolences à
l'encontre des enfants et des adolescents.

"Disque Den~nciaNaciooal de Abusa e E>lplo<3Çllo Sexual ConIra Oial1Çlls e Ad<>lo'OISIlte. DON
'00
"AssocioçOO Braoilolra Mul6di5Oiplinar de PrOleçio Il Cr\a<Içl< eaO AdoIeoœnte (Ab,apja)
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Actuellement la servlca ast coordonné par la Secrétariat Spécial aux Droits de
l'Homme (SEDH), en gestion partagée avec le Centre de Référence, et le CECRIA :
Actions en faveur des Enfants et des Adolescents, el en partenariat avec la Patl6/ao
Brasi!oiro S.A. (Petrobro.s).

Le DON 100 offre un servlce qualifié il; visage humain, géré par des professionnels
form6s exclusivement à cet ellet, en traite en priorité les pIaintes déposées auprès
des Commissions de Tutelle locales, et du Ministère Public de l'état concerné,
partenaire privilégié dans le suivi des plaintes.

Le DON 100, est un canal de communication efficace pour le réseau dEl soutien, à
travers la cartographie das servlces locaux, la construcUorl de flux de protection et de
responsabilisation, parmi lesquels figurent les acUons d'assistance, la sécurité et la
santé, et met l'emphase sur la necessité da renforcer les Conseils de Tutella,
réaffirmant ainsJ son rOla prioritaire pOlir la protection des enfants et des adolescents.

Le DON 100, es! aussi une source d'informations efficace pour les politiques
publiques et les actions de lutte contre les violences sexuelles à l'encontre des
enfants et des adolescents. Le servlce procède à l'analyse symématique des
donn6es quantitatives de la base de données transmises par le système
informatique du Registre des plaintes et délivre des rapports périodiques qui sont
ensuite publiés et remis à leurs partenaires.

Depuis 2006, le servlce à développé un système d'écoutes spécIalisé qui s'adresse
principalement aux enfants et aux adolescents qui ont besoin d'être renseignés, ou
orientés, en cas de bizlltage par exemple, ou ayarlt été personnellement victimes de
violences. Ce service pellt aussi recellOlr les témolgrlages des agresseurs potentiels.

En 2008, 10 service a été restrucll1ré et un nouveau partenariat a été développé sur
internet, afin de mobiliser la société contre la pornographie jl1vénile sur le web. Le
Secrétariat Spécial aux DroIts de J'Homme at le Ministère de la Justice, avac ie
sOlltien do la société Petrobras ont signé UII accord avec l'ONG Salemet pour
l'ouverture d'Urie Hotllne au nlvll8ll Fédéral destinée au dépistage de ces sites.

En 2005, le DON 100 a intégré le « Réseau nationat d'identification et da localIsation
das enfants et dos adolescents disparus")'}, le ReDasap, et oriente les utilisateurs
sur la façon do procéder pour signaler des dispariUons.

Le Service National des Plaintes a recansé, sur la période de mal 2003 à février
2010, plus de 2 millions d'appels et plus de 119 000 plaintes, au niveau national.

" RedlO National de IdBnti'<caç:io e Locailuçk> dB Criaroças BAdolesœnles Desaparecidos,
(ReDesap)
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Une croissance da plus da 625% a été obsarvée entre 2003 ce qui signifie qua la
nombre de plaintes reçues a été multiplié par 7. La moyenne des plaintes par Jour est
passée de 12 en 2003 Il 94 en 2009. Au cours de cette période, 35% des cas de
violations de Droits ont été identifiés comme des cas de négligence, 34% sont des
cas de violences psychologiques et physiques et 31% des cas de violences
sexuelles. En prenant on compte Ja période de mai 2003 Il Février 2010, il apparait
que la Région du Nordeste à été cella qui a enregistré le plus de plaintes, suivie par
les Réglons du Sud Est, du Sud, du Nord et du Centre-<lUesl.
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Le dassement régional des plaintes reçues par le Service (régions de plus de 100
000 habitants - IBGE 2007), entre mal 2003 et fé....rier 2010, ré....èle que la RégIon du
Centre Ouest est celle qUÎ enregistre le plus de plaintes: soit 88 plaintes pour 100
000 habitants suivies par les Réglons du Nord et du Nord Est, en 2- et 3"'"
posiUons, et par les Réglons du Sud et du Sud Est.
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Le Service prend en charge le plaignant par téléphone par l'intermédiaire d'un
fonctionnaire qui deit enregistrer la plainte, foumlr des Infonnatlons, et le conseiller
sur la procédure de signalisa~on en cas de disparition d'un enfant ou d'un adolescent,
etc.
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Les obfectlfs du programme PAIR d'lcIla fin de rannée 2010 sont Jes suivants:

L'utiisalioo systématique du SetVlce des Plaintes cl du scutian en ligne. Help
Lina» aux frontières;

La divulgation de la méthode en Igne. p;lr la trensnjssjçn des pla~ntes Yer$

d'autres services au Brésil :

Oilt.JSion du Système de C8tégorisallon des Plaintes par software pour le
système de SelViœ de plaint83. Di8que 100 .;

ContirJité du proœssu$ cft'ltégratlon du DON 100 au DOH.

Programme de protection pour lu enfants et les adolescents menacés de mort
.PPCAAM

le PPCAAM a été créé en 2003. en lant que stratégie du GOlNememenl Fédéral afin
de résoudre les questions de menaces de mort è l'encontre des mineurs Dt des
]'ounes. Offidellement créé en 2007, dans la cadre du projet "Bem mil qu«" par le
décret Il.231f07, il fait partie IntOgrante de l'Agenda Social des Enfents et des
Adolescents. Un eutre système de protection destiné aux enfants el eux adolescents
menacés da mort, a aussi été créé au sein du programme « PPA 2008·2011 .,

Le prollramma fonctionne sur deux nl~aux:

- L'A$sislance directe des enfants menacés et de leurs familles, par leur retrait de
l'environnement où Ils sont menac!s et leur placement dans des Ioçements
convi'oteux. et par le développement de l1DI.IVelIes perspectives pour la protection des
enfants, comme la scolarisation. les pro}ets cultl.rels et la formation professlonnene,
entre autres.

- La prévention basée sur réducaliDn el la rechetche, et le soutl8ll eux projets
d'ln:ervenlion pour les adolescents en sltuatiorl de vutnerabilité.

Le PPCAAM fonctionne dans neuf Bats F6deraux (SP. RJ. MG. ES. OF. PA, Pf. Al
el BA) el est en phase d·...mptantation dans les états de Bahia, Rio Grande do 8lJ el
du Peranc\. DeptAs sa création. 3731 personnes dont 1501 enfants el adoleleents. et
2230 familles ont été m. sous protedlon. En 2009. 1 a pré:é assistance 6 1383
~ dont 538 enfants et adoIesœnts et 6 845 familles.

Il est prévu qu'en 2010. le PPCAAM couvre les 11 régions prevues par cl'Agenda
Social des Enfants el des Adolesoents» et qu'un Centra Technique Fédér1ll soit •
disposition pour gérer les cas emblémaUques des Etats non oouverts par le
programme.



Le profil de «la personne protégée li par le PPCAAM, est généralement le suivant:
sexe masculin (76%), afro-descendant (75%), âgé de 15 à 17 ans (59%), n'ayant pas
fini sa scolarité élémentaire (95%), vlvani dans la capitale (63%), dont Ja principale
référence familiale esl la mére (75%), dont le revenu familial équivaut au Salaire
Minimum (57%), menacé pour participation au trafic de drogue (60%), orienté vers le
PPCAAM par l'intermédiaire des Commissions de Tutelle et du PouvoIr Judiciaire
(70%), sous protection familiale (42%) et institutionnelle (34%), ayant Intégré te
PPCAAM sur une période de 6 mols environ (53%) et sorti du programme grâce à sa
réinsertion sociale, suite à la cessation des menaces de mort (50%).

Le PPCAAM vise à préserver la vie des jeunes menacés de mort en mettant J'accenl
sur une protec1ion totale de la personne et de sa famille. Les meneces de mort sont
identifiées par le Pouvoir Judiciaire, le Ministére Public, les Commissions de Tutelle,
et les institutions Qualifiées de « portes d'acœs Il, chargées de la fiscalisation et de
garantir l'application des Droits des enfanls et des adolescents.

L'insertion des enfanls et des adolescents dans le systéme de protection est une
procédure qui se déroule en cinq étapes:

1) Identification de la menaca, constituée par une évaluation préalable, une demande
d'insertion, un entretien d'évaluation et d'analyse avant l'Intégration au programme.
2) Hébergement dans un endroit sOr.
3) Int6gration des Infrastructures sociales de protection Intégrale.
4) Réinsertion
5) Accompagnement après protection.

La protection consiste à aider les Jeunes menacés de mort à quitter leur
environnement à risque, de préférence avec leurs familles, et à ies placer dans des
communautés sécurisées, La priorité est de lel.lr garantir une protection globale en
les Intégrant dans des services de santé, d'éducation, de sport, de culture et si
nécessaire, dans des fonnalions professionnelles proposées par les politiques de
proJection sociale et, sur le marché du travail.

En Juillet 2009, le Projet de Réduction de la Violence Meurtrière (PRVL) a été lancé
en partenariat avec l'Observatoire des Favelas et l'UNICEF, dont l'une des actions a
porté sur .. l'Indice des Homicides dans l'Adolescence lt.

Le PRVL a pour but de mobiliser la société et les pouvoirs publics pour œuvrer
communément conlre le gl<!ve problème de la mortalité juvénile au Brésil.

Il es! axé sur trois dimensions:

L'organisation politique: avec plaidoyers et mobilisations nationales, visant à
l'élaboration de stratégies de sensibilisation et de renforcement des réseaux
locaux;

lJ



La création de nouveaux indicateurs: construction de mécanismes de mesure
des homicides de jeunes, pour aiimenter les politiques de pré~ention de la
violence meurtrière. Développement et analyse de l'évolution de l'IHA;

Regroupement des méthodes préventives et de réduction de la violence
mortelle, avec identification, analyse el dIvulgation des méthodologies de
prévention de la violence et en particulier, celles visant à réduire la mortalité.

L'Indice des Homicides dans l'Adolescence (IHA), consiste à évaluer le risque de
mortalité juvénile dans un territoire donné. Destirlé aux villes de plus de 100 000
hab~ants, Il démontre que la mortalité Juvénile pourrait atteindre 33000 morts d'Ici
2011 slla situation ne change pas, dont 15000 dans les capitales.

L'étude démontre également que 45% dos cas de décès correspondent à des
homicides pour celle trancl1e d'âge (22% sont des accidents et 25% des cas de mort
naturelle), et indique par l'analyse de risque, que les hommes sont 12 lois plus
louchés que les femmes, les Afro-descendanl sont 2,6 lois plus suscep~bJes d'être
assassinés, et que l'utilisation des armes à feu cst 3 fols supérieure aux autres.

La valeur moyenrle de l'iHA darls les 267 cas de municipalités étudiées est de 2,03
jeunes morts par homicide avant 19 ans pour 1000 adolescents âgés entre 12 et 18
ans. Mais Il ya des secteurs où le taux est beaucoup plus élevé que la moyenne.

La ville de FOl: do Iguaçu, dans l'état du Paranà, est une vllle de plus de 100 000
Mb~ants quf a le taux d'homicide le plus élevé au Brésil, avec 9,7 décès pour 1000
adolescents âgés de 12 à 18 ans, su!vle par les municipalités de Governador
Va/adares (MG) avec un taux de 8,5, et de Cariacica (ES), avec 7,3.

lHA : Cbssement des 20 ville. de plus de 100 000 hahilanto

Nombre de morts

Code Munidpalitt Elal lHA (2006) Ordre pour cause

Gtogmphl'lue d'homicide
entre 12el18 ms

410830 FoZdo~ PR 97 ,' '"3t2770 Govemador Valadares MG 85 " 321
320130 Coriacioa ES " 3' '"250960 Olinda PE " 4' 3S3

320320 Lioolw~ ES ,
" US

320SOQ S= ES " " m
330170 ~edeCaxi81 RJ " r 683
260790 Jahoelilo dos Guanra PE " ~ '"270430 Macei6 AL " ~ S26

26t 160 Recif... PB " ,,. 1263
330190 Ilaberal RJ " U' m
320520 Vila Velba ES " n' m



311860 Conla cm MG 55 DO '"41\915 Pinhais PR 55 ,.0 9J
521250 Luziania GO " "0 '"330070 Cabo Frio lU " ... 121
312980 Ibirilé MG 5.2 '" lJ3
150420 Moml PA 52 "0 '85
310670 Belim MG 50 ,~ 304
315460 Ribeirio lias Nev~ MG 50 W 2"

Par rapport à celle analyse, un groupe de travail national a été créé, et actuellement
en fonctionnement, composé par les gestionnaires des munlclpalilés, des élals et du
Gouvernement Fédéral. 11 vise il identifier les stratégies de lulle contre celle
problématique, et à définir les bases da construction des politiques nationales
destinées il réduire les cas de violences mortelles.

"


